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Tarif de travaux excessif

Par alex champ, le 08/07/2018 à 00:03

Bonjour,
Je viens de faire effectuer des travaux de rénovation et entretien de toiture.
Travaux pour lesquels j'avais reçu un devis, de 5000 euros, en m'expliquant que le travail
était difficile, etc... sans précision du temps que cela prendrait.
OK, j'accepte le devis. Les travaux ont été effectués, et cela leur a pris ... 5h en tout, à 2
personnes.
Soit 5000 euros pour 5h de travail, 1000 euros de l'heure.
Le devis ne mentionne pas de durée de travail, seulement une surface et un forfait à la
surface.
Mais j'avais compris qu'il s'agirait d'un travail assez long, pas un truc fait en une grosse demi-
journée, pour lequel le tarif me semble horrible.

Maintenant que les travaux sont faits, je suis sommé de payer. ai-je un quelconque recours,
sachant que je considère évidemment que ce qui a été fait est hors de proportion avec le prix
convenu?

Merci d'avance

Par janus2fr, le 08/07/2018 à 09:10

Bonjour,
Les travaux qui ont été faits sont-ils conformes au devis que vous avez accepté ? Si oui,
difficile de discuter le prix puisque vous l'avez accepté.
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